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Introduction : différentes visions du territoire en discussion


Le territoire de la communauté de commune de Douarnenez est riche de potentialités multiples. Il est nécessaire de définir des axes concrets pour impulser une dynamique de développement durable et cohérente. Quels cadres ? Quelles directions ? Quelles actions ? Au-delà des décisions politiques de tout horizon, l’atelier « territoire » a pour but d’identifier des objectifs communs auxquels les citoyens peuvent prétendre, sur lesquels la communauté de commune peut s’appuyer pour répondre au critère de durabilité de son développement. Cet atelier s’intéresse principalement aux aspects de développement économique et touristique, d’emploi, de transport et d’infrastructures. Cette première rencontre a permis de dégrossir ces sujets, d’en extraire les principales préoccupations pour commencer à définir les axes finaux de la concertation.

Commentaires sur l’état des lieux du territoire


Le débat s’est basé sur le diagnostic dressé par Cadres en Missions pour la communauté de commune de Douarnenez. Très vite les discussions ont tournées autour du constat que le diagnostic manque de chiffres à l’appui de l’analyse, par manque de données existantes. Ces données datent de cinq à dix d’ans pour une grande partie des variables présentées dans le document, que ce soit pour le tissu d’entreprises,  les données macroéconomiques, touristiques. Le principal besoin serait de pouvoir s’appuyer sur des chiffres concernant l’emploi, le taux de chômage du territoire, pour déterminer quelle demande de travail la communauté de commune peut aujourd’hui absorber. Nous ne disposons pas non plus des dernières prévisions démographiques du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale), en cours de réalisation, qui est un document de planification à prendre en compte, malgré les difficultés de projection à long terme. Ce premier constat montre qu’il est prioritaire pour une bonne prise en compte de la situation actuelle d’approfondir le diagnostic, afin d’établir des bases sérieuses pour la rédaction de l’agenda 21. Cela est également nécessaire pour pouvoir à l’avenir mesurer par des indicateurs chiffrés l’impact et la durabilité des actions réalisées sur l’emploi, le tourisme, le développement économique, l’environnement et le cadre de vie. 

L’aspect culturel, non développé dans cet atelier territoire, est à considérer avec soin : Nous avons l’idée par exemple que Douarnenez se vit comme la ville des douarnenistes, mais une part importante de la population n’est pas originaire du pays de Douarnenez. Cette empreinte nuit peut être au bien être de cette catégorie. D’ailleurs, la dénomination du territoire pose question, doit-on l’appeler pays, communauté ,… ? Pour que nous ayons un projet de vie commun, pour que nous puissions le définir ensemble, et afin de renforcer l’identité du territoire il faut corriger cette vision culturelle et officialiser une nomination qui aujourd’hui est pertinente sous le nom de la communauté de commune de Douarnenez (CCDz).

Développement économique

La concertation est partie du constat que le port de Douarnenez n’est plus un port de pêche comme il l’a été jusqu’aux années 50. La population y attache une référence passée, une vision culturelle nostalgique. Il faut tout de même nuancer ces propos, Douarnenez garde toujours une activité portuaire et de pêche important, avec une criée et des entreprises de transformation. Il est important d’offrir de nouveaux usages au port afin d’assurer son développement. Il est difficile de trouver les raisons de son déclin, si ce n’est l’épuisement des ressources par des techniques de pêches non durables et de la concurrence des marchés européens et internationaux. Les pêcheurs utilisaient autrefois de nombreux petits bateaux et alimentaient les poissons pour les faire venir dans la baie. Aujourd’hui, les méthodes ont changées et certaines personnes regrettent que les pouvoirs politiques locaux n’aient pas anticipé le changement et ressenti l’échec. Les activités de pêche et de transformation se déconnectent progressivement et deviennent plus dépendantes économiquement. La principale crainte aujourd’hui de cette baisse de débarquement est la délocalisation des usines de transformation et conserveries de Douarnenez vers une situation géographique plus favorable à leurs approvisionnements.  Une étude logistique sur le transport lié à l’acheminement de poissons hors criée serait dans ce sens nécessaire pour anticiper d’éventuelles évolutions. Une étude, menée par le Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement, est actuellement en cours sur la mutualisation du transport des filières marée, secs et frais.

La problématique de l’accès à internet est une préoccupation importante de la communauté de commune, pour que les zones blanches principalement localisées sur Poullan disparaissent ; une extension du réseau est programmée pour le premier trimestre 2011. En effet, les entrepreneurs ruraux, agriculteurs, gîtes, artisans ont besoin d’utilisé les moyens de communication les plus performants afin de se référencer sur les sites internet, suivre les cours des prix agricoles, réaliser de la vente par correspondance pour diversifier leurs créneaux de distribution. L’installation du très haut débit sur les zones d’activités de la CC doit être rendu possible, si les entreprises le demandent et afin d’en permettre la création dans des conditions optimales de compétitivité. Une étude est menée à l’échelle du Pays de Cornouaille ; un schéma directeur se met en place. Les travaux (fibre optique) pourraient commencer en 2011.

Le développement économique passe par la création d’entreprises nouvelles pouvant répondre à un besoin local et permettant de répondre à un ou plusieurs critères de durabilité, pour exemples :

· La fabrication de ouate de cellulose,

· La mise en place d’une filière de fabrication de bouteilles en verre pour la production des brasseries et cidreries locales, pour limiter les importations donc diminuer les gaz à effet de serre dus au transport.

Dans ce sens, apparaît sur le territoire la nécessité de générer de nouvelles offres afin de permettre aux marchés de s’adapter aux critères de durabilités sur lesquels la CCDZ veut s’engager.

Développement des transports et infrastructures

Le transport et les infrastructures représentent un enjeu stratégique important pour la CCDZ. Peut-on dire que Douarnenez est enclavé ? Quels moyens doit-on mettre en œuvre pour désenclaver le territoire ? Une double voie Quimper-Douarnenez est-elle nécessaire ? Il y a sur ce sujet une réflexion globale à mener. L’installation de rond point à différents endroits potentiellement dangereux est-elle une solution durable ? 

Le transport en commun, mis a part le ramassage scolaire, est sous utilisé et mérite quelques améliorations au niveau de la desserte de toutes les communes, notamment la création d’un arrêt de bus régulier au bourg de Juch. Il serait intéressant de coordonner la rencontre des usagers pour le covoiturage. La population préfère d’autres moyens de transports et il faudrait convaincre plus de personnes à les utiliser. Le conseil général réalise déjà un travail en offrant un réseau de bus subventionné qui permet  de se déplacer à bas coût. Il est difficile de trancher sur le développement routier de la communauté de commune parce que le réseau routier n’offre pas de voies rapides directes à proximité des zones d’activités et ne présente pas non plus d’axes purement touristiques. Le stationnement à proximité du centre est un problème à repenser au niveau de l’organisation de la circulation.

Au niveau de infrastructures, quelques manques sont cités : la piscine municipale n’est pas intercommunale et ne possède pas d’espace aqua-ludique, 95% des bâtiments ne sont pas aux normes environnementales et la possibilité d’établir des diagnostics énergétiques, thermique, d’isolation est faible. Les salles polyvalentes sont réparties sur les différentes communes du territoire, mais sont sous utilisées et ignorées par une forte part de la population urbaine. La question de construire une salle intercommunale se pose mais semble peu pertinente compte tenu de ces salles déjà existantes. L’absence d’un terrain de golf sur le territoire a également été évoquée. Il apparaît clairement que l’objectif de l’agenda 21 sur le volet infrastructure serait de réaliser de nouveaux bâtiments haute qualité environnementale, ainsi que réhabiliter les bâtiments dans les centres des villes.

Energie

L’objectif majeur du volet énergétique de l’agenda 21 est de tendre autant que possible vers une autonomie énergétique d’ici à quelques années, que ce soit à l'échelle des bâtiments (dont l'habitat) mais aussi plus largement du territoire. L’énergie éolienne est controversée notamment par la pollution visuelle qu’elle occasionne. Mais il faut prendre en considération la dégradation du paysage par les lignes haute tension. L’installation d’éolienne peut être une solution de transition. Elle est rapide à installer et démonter, sa durée de vie de 15 ans permet de préparer l’arrivée de nouvelles technologies. La construction de champs de panneaux photovoltaïque remet en cause le principe de durabilité par rapport à la pression foncière déjà importante. L’utilisation des surfaces toitures semble indispensable pour que l’utilisation de l’énergie solaire soit pertinente dans la démarche de développement durable. La filière bois, avec par exemple le reboisement à l’intérieur des périmètres de captage d’eau, l’énergie marée motrice, la houle, ainsi que l’installation d’hydroliennes sont des solutions indispensables à envisager pour un projet énergétique sur 40 ans, afin de remplacer l’énergie nucléaire importée en Bretagne et de limiter les pertes d’énergies liées à son transport.

Tourisme 

Le tourisme est un secteur d’activité important à conserver et développer sur le territoire. Il faut pour cela continuer à préserver son image. Les algues vertes, causées notamment par la pollution d'origine agricole, diffusent au travers de la population un climat tendu et des conflits d’usages. Contre l’image touristique et le cadre de vie, les médias mettent en lumière cette pollution lors des périodes de prolifération. Les solutions proposées restent pour l’heure inefficaces. 

Le développement touristique tend au tourisme vert : par les activités nature, la signalisation de chemins de randonnées et la capacité d’accueil à la campagne qu’offre le territoire, la demande de tourisme durable. L’exemple du moulin de Kerguehent a été cité. Le tourisme bleu est  également très présent par les activités nautiques. Le tourisme de masse ne semble pas être une direction vers lequel les citoyens prétendent à aspirer. La taille limitée du territoire pourrait amener des problèmes de congestion sur le littoral. 

La localisation de Douarnenez, entre Locronan et la pointe du raz, les deux sites les plus visités aux alentours, est une opportunité stratégique à exploiter pour la communication touristique. A commencer par la signalisation de la route côtière sur la rocade de Quimper, en alternative à la voie expresse qui traverse le pays Bigouden. Il n’existe pas ou très peu de chaînes d’Hôtels sur le territoire. Elles présentent un intérêt intéressant à faire venir une clientèle nouvelle qui sélectionne le lieu de vacances par l’utilisation du réseau de ces chaines. L’absence d’une auberge de jeunesse sur Douarnenez est à déplorer. Elle signale le manque de diversification de l’offre touristique au détriment des jeunes vacanciers. Les festivals attractifs et les animations proposées sur la communauté de commune sont tournés vers d’autres publics. Un seul Vendredi du port est orienté vers le public jeune adulte sur tout l’été. Malgré cela, dans son ensemble, les animations d’été sont réparties sur tout le territoire, à Douarnenez avec le roulement des sites des Vendredi du port sur les différents quartiers, ainsi que des marchés nocturnes et autres soirées sur l’ensemble des communes.

Emploi

La durabilité de l’emploi sur le territoire ne saurait être gardée sans préserver l’emploi des jeunes diplômés. Le problème majeur est que ces jeunes formés ne trouvent pas l’emploi qui leur convient sur le territoire et sont bien souvent obligés de partir pour trouver un poste à la hauteur de leur niveau d’étude. Nous sommes arrivés à une situation de travailleurs sur-diplômés, ou la collectivité subventionne la formation pour des jeunes qui sortent du territoire, avec certainement la volonté d’y revenir mais le retour sur investissement de cette action semble difficile à mesurer. Ce n’est pas une situation de durabilité. La question à se poser n’est pas seulement de trouver une solution pour garder nos jeunes diplômés sur le territoire, mais plutôt, de répondre à comment les connecter avec l’extérieur, avec l’économie monde en leur donnant les moyens de partir mais également la possibilité de revenir pour vivre et participer au développement économique et culturel de la CCDz.

Il existe tout de même des gisements d’emplois mal exploités sur le territoire :

Dans le secteur du bâtiment, la plupart des constructions sont hors normes environnementales. Pour exploiter ce potentiel, il y a un besoin urgent de formations adaptées et surtout d’un développement de propositions alternatives aux solutions marchandes. Pour maximiser la durabilité du développement  économique, il faut orienter les actions vers plus de conseils et d’expertise que des offres commerciales et purement consommatrices. L’offre de formation du lycée professionnel du territoire est quasi uniquement orientée pour le service à la personne. Malgré cela, ce secteur du service à la personne est confronté à une demande en travail de loin supérieure à la demande, principalement à cause du vieillissement de la population. Il y a un besoin énorme à tous les niveaux, notamment pour des postes qualifiés tels que les recrutements d'infirmier(e)s et d'aide soignant(e)s. 

Les emplois du secteur de l’énergie sont aujourd’hui localisés vers les sites de production d’énergie nucléaire, en revanche, l’augmentation de la part de l’énergie renouvelable dans la consommation énergétique par l’installation de petites unités de production, qui nécessitent plus de travail que de capital est un levier intéressant pour la création d’emplois. Les actions à mener pour la création d’entreprises nouvelles, avec les aspects cités dans les volets développés dans ce rapport engendrent logiquement des créations d’emplois nouveaux. Les emplois saisonniers peuvent être une solution intéressante à exploiter, par la rotation périodique mer/montagne, un statut particulier pourrait être accordé à ce type d’emploi aujourd’hui précaire.

Conclusion : et demain, quels enjeux pour la dynamique de notre territoire

En conclusion de ce premier rendez vous de concertation, nous pouvons définir 4 axes stratégiques directeurs et résumant le contenu de l’atelier :

· Aller vers une autonomie énergétique d’ici à 2020 ?

Doit-on chiffrer le pourcentage de l’autonomie énergétique que nous voulons atteindre, pour les infrastructures publiques, entreprises et habitations ?

· Favoriser le désenclavement  et projeter l’avenir de la  CCDz dans une économie ouverte

On a besoin d’idées nouvelles pour  relier la CCDz au reste du monde : le très haut débit, voies d’accès, accès à la culture…

· Développer le tourisme durable ou plutôt valoriser le potentiel touristique (et économique) du pays de Dz 

Implantation d’équipements, formation, réhabilitations, communication renforcée.

· Favoriser l’envie de vivre ensemble

Sensibiliser la population à la gouvernance de concertation, développer la gestion intégrée par la création éventuelle de structures de concertation pérennes, identité du Pays de Dz à renforcer, relancer la mise en réseau des associations, afin de recréer un projet culturel commun.

Ces quatre axes feront offices de lignes directrices de la rédaction de l’agenda 21 pour la partie territoire. La deuxième réunion fera l’objet du développement de ces axes en objectifs plus précis et potentiellement en programmes d’actions.

